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Monsieur 1 1 Administrateur en Chef 
de 2ème Classe des Affaires 
maritime 
Directeur d�1artemental des 
Affaires mari ·me de la Vendée 

85100 LES SABLES D'OLO .E 

votre lettre n 7$1 A.A.M. en date du 8/07/91. 

pêche du "poisson blanc" au chalut pélclg ique clans la zone des 
4 à 6 milles au large des côtes de \"endé . 

Dans votre lettre ci.tee en réfé1·ence, ,·eus �ollicitez 1 'avis de 
l'JFREMER sur une demande des pécheurs de St Gilles Croix de Vie qui 
souhaitent pou air exercer la pêche du poisson bl.nc (merlu, merlan) au 
chalut pélagique de nuit dans la bande des � A 6 milles au large de· 
côtes de Vendée. 

Dans quelque secteur que ce soit, le principe de l'utilisation 
du chalut pélagique doit être posé en terme d'in ractions entre flot
tilles, amenant des problêmes de compatibilit� avec les arts dormants 
( ompé ition pour l'espace), des probl�mes rt concurrence entre m·
tier exploitant un même stock ( ompétition pour la r ssource), des pro
lJl ·me éventuels d'impact sur les prix du \·olume des captures réali
sée u pélagique (compétition pour les marché ). 

Ce dernier point, pour lequel des études é onomiques seraient né
s ,  ire , ne sera pas bordé ici.



Les interactions qui sont le plus vi ement ressenties par les 
pêcheurs et qui deviennent souvent iguës sont celles pou r l' espace . 
Ell es ent rainent en effet des gene& phvsiques irnmédi . t e s (occupa ions 
des zones de chalutage par des arts dormant s , per tes de filets, palan
gr sou casiers ... ) . El les sont exacerbées par d' aut r e facteurs s'ajou
tant i l a cause principal e (répercuss ion sur les marchés d'apports sou
vent importants par les pélagiques, réac tions négatives de certains pro
fe sionne ls f ace â l'innova tion ... ). 

Pour une part, la réglementation mise en pl ace large des cô-
tes d fendée répond à ce souci de régler ces probl ~mes de compétition 
pour l'espace , en restre ignant l es secteur s o~ est au t orisée l a pêche 
au p6l ag ique. L'extension de cette zone about irait do nc sans aucun dou
te à une intens ification de,s interactions art trainants - arts dor
mants . Le réseau "statis i gues de pêche" actuel ne perme· pas de connai 
tre a,· c précision les ac ti vi tés de pêche dans l a bande si t uée entre 4 
et 6 milles de la c6te, et seuls les profess i onnels eu· - même pour 
ra ient fournir des indications sur le nombre et le calendr i er de s pê
ches d navires y pra tiq uant les arts dormant . Le Pr's ident du CLP~ 
es t d ' ailleurs conscient de ce problème qu'il é oque dans sa lettre de 
demande . En tout état de cause, il s'agit l i d'un problème de réglemen 
ta t ion, e sur tout d'enten te entre professionnels . 

Si les conflits pour l ' espace sont souvent ceux 
plus de pr6blêmes , la réal i té des compétitions pou r la 
néralement mal pe rçue par les professionnels, surtout 
ne le mécanismes de l 1 exp l oitation séquentie lle . 

qui posent le 
ress ource es a.,, -

0 

en ce qui cance r-

Dans le cas qui nous intéresse les in terac ion_ paur la ressou·
ce conce rnent essentiellement deux espèces : mer lan et merlu. 

Peu de choses sont connues sur le stock de merl an du golfe de 
Ga scogne . Tout au plus peut-on supposer des reje s importants et une 
taille du stock relativement faible, ce qui rend prob.ble une cer tai ne 
fragili é de la ressource . 

Le s tock de merlu f ai t l'objet d 'une campé i tio n p· rticuliêre
ment \ive, liée notammen t à une xploitation inte ns e rl juvénile - qu i 
vi ent frappe r de plein fouet les rendements des mét iers dir igés vers le 
gr os m-rlu (exploi tation séque ntiel le). Compa r é aux au tres mé t iers ex
pl oitan t l e s merluchons (e ssenti llement chalutage de f ond), le chalut 
pélagique ne pose pas de problème cl' une autre natu1·e. , même si, globale
me nt , les individus cap t urés sont de taille sensiblement supérieure à 
ceux pêché par les chalutiers de f ond. 

Par ai l leurs, tout accroissement de l' effort de p "c he global 
dans les condi tions actue l les débouchant à terme ur un diminution des 
captures , il n'est aucune technique dont le dé veloppement puisse être 
recommandé sans réserve. 
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Sauf s'il ne 
pêche, l'ouverture 
fait de favoriser 
mentation de la 
souhaitable. 

s'agit que d'un simple déplacement de lieux de 
de nouvelles zones au chalutage pélagique risque de 
un accroissemen� de cette activité alors que l'aug
pression de p�che sur les juveniles n'apparait pas 

Cette compétition directe, dans le cas qui nous intéresse, joue 
notamment entre chalutiers pélagiques et de fond qui exploitent essen
tiellement le jeune merlu et qui doivent donc se partager une même frac
tion du stock. 

Pour ce type de questions, je ne peux donc guère que vous four
nir des éléments d'appréciations se rapportant aux aspects biologiques 

du problème soulevé et non pas un avis formel (favorable ou défavora
ble). Il serait en effet nécessaires de réaliser une synthèse inté
grant les autres aspects du problème (règlementaires, marchés ... ) sur 
laquelle la décision de l r Administration pourrait se fonder. 

Copies 

Le Chef du Laboratoire 
Res our es halieutiques 

A. FOREST

DR\'/RH
Directeur, Centre de �antes
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